Dr. Bharat Bahadur Karki 
Procureur Général 
Office of Attorney General 
Ramshahpath, Kathmandu 44600
NEPAL 

Fax : 00 977 1426 2582

Le .......septembre 2010

Monsieur le Procureur,

Membre de l’ACAT-Belgique francophone, affiliée à la Fédération internationale de l'Action des chrétiens pour l'abolition de la torture (FIACAT) ayant statut consultatif auprès des Nations Unies, je tiens à vous faire part de ma vive préoccupation concernant les tortures et mauvais traitements subis par Mahima Kusule.
Témoin principal du cambriolage de son voisin, cette jeune femme de 26 ans a été appelée, le 13 juillet 2010, au poste de police de Dolakha (Janakpur) pour identifier le présumé coupable qu’elle n’a pas reconnu. Lors d’un nouvel interrogatoire, le 14 juillet, les agents, M. Dhiraj Pratap Singh et Mme Nirmala Pokhrel, l’ont torturée pour la forcer à avouer avoir elle-même commis ce vol, et cela sur l’ordre de l’inspecteur Rajiv K. C. Aucune enquête n’a été ouverte à ce jour à propos des sévices subis par la victime. 

En tant que partie au Pacte international relatif aux droits civils et politiques et à la Convention des Nations unies contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, le Népal a pour obligation de faire respecter l’interdiction totale de la torture, d’ouvrir sans délai une enquête impartiale sur tout signalement d’actes de torture ou de mauvais traitements et de déférer à la justice toute personne présumée responsable de ce type d’atteintes.

C’est pourquoi, je vous demande d’agir : 

· en prenant immédiatement les mesures nécessaires pour que les mauvais traitements constitutifs de tortures dont Mahima Kusule a été victime fassent l’objet d’une enquête approfondie menée dans les meilleurs délais par une autorité indépendante et impartiale 

· pour que ces actes ne restent pas impunis, en suspendant sur-le-champ de leurs fonctions les policiers accusés et en les déférant devant la justice népalaise.

Dans l'espoir que vous donnerez suite à mes requêtes, veuillez agréer, Monsieur le Procureur, l’expression de ma considération distinguée.
Nom :

Adresse :

Signature.
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Copie à l’Ambassade du Népal en Belgique. Av. Brugmann, 210. 1050 Bruxelles. Fax : 02/344 13 61

E-Mail : embn@sknynet.be
